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INTRODUCTION GÉNÉRALE

La publication d’états fi nanciers consolidés fait désormais partie des pratiques 

courantes de reddition des comptes en France. Devenue obligatoire depuis que 

le législateur français a transposé la Septième directive européenne (1983) dans 

le droit français, cette technique comptable s’est largement diffusée en France. 

Certains s’interrogeant d’ailleurs sur l’intérêt de publier encore les comptes 

individuels des sociétés à la tête d’un groupe.

Dans une étude menée par Ernst et Young sur la pratique des IFRS par les 

grands groupes européens, les auteurs remarquent le bon déroulement de la 

transition aux IFRS, la complexité accrue des états fi nanciers mais aussi, le 

maintien d’une forte infl uence des environnements nationaux (Ernst et Young, 

2007). Avant d’aller plus loin dans l’analyse des origines de cette « forte infl uence 

des environnements nationaux », il est nécessaire de défi nir en quelques mots 

cette technique comptable qu’est la consolidation des comptes. L’encyclopédie 

de Comptabilité-Contrôle-Audit, l’a défi ni de la sorte : « La consolidation des 

comptes consiste à dépasser le cadre des comptes individuels de l’entreprise afi n 

de construire l’image unique d’un groupe de sociétés appartenant à un ensemble 

économique cohérent. Fondamentalement, consolider consiste à substituer à la 

valeur comptable des titres de participation qui fi gurent au bilan de la société 

mère tout ou partie du patrimoine des sociétés sur lesquelles ladite société mère 

exerce un certain pouvoir de décision » (Montier, 2009, p. 422).

Les limites de cette technique comptable et de l’information consolidée ont 

déjà été soulignées (Pourtier, 1993 ; Colasse, 2007). D’une part, la qualité des 

comptes individuels conditionne celle des comptes consolidés. D’autre part, la 

consolidation est un processus complexe qui conduit à réaliser de nombreux 

retraitements qui peuvent nuire, malgré l’information fournie dans l’annexe, à 

l’intelligibilité de certains chiffres.

En outre, plusieurs affaires récentes ont mis en lumière que les préparateurs 

d’états fi nanciers consolidés peu scrupuleux, peuvent assez facilement s’éloi-

gner de l’image fi dèle de l’activité du groupe que les comptes consolidés sont 
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censés fournir. Les manipulations du périmètre de consolidation et le recours 

aux Special purpose entities sont au cœur de la débâcle d’Enron.

Dans les pays anglo-saxons, la consolidation des comptes est connue depuis 

le début du XXe siècle. Walker (1978) a associé le développement de la consoli-

dation des comptes, à la vague de fusions qui s’est réalisée à la fi n du XIXe siècle 

aux États-Unis. Afi n de satisfaire les attentes du marché fi nancier, et alors qu’il 

n’existe encore aucune réglementation en la matière, l’United States Steel Corpo-

ration aurait été la première société à établir et à publier des comptes consolidés 

en 1902. Outre-Manche, la situation est presque identique. Edwards et Webb 

(1984) ont mis en évidence que l’établissement et la publication de comptes 

consolidés ont débuté en 1910. Par ailleurs, ils ont également montré que c’est 

sous la pression du marché fi nancier, que les dirigeants ont dû publier des états 

fi nanciers consolidés.

En Australie, avant que les sociétés commencent à publier des comptes 

consolidés au début des années 1930, quelques sociétés holdings cotées sur les 

places fi nancières de Sydney et Melbourne annexaient les comptes de certaines 

fi liales à leurs comptes sociaux (Whittred, 1986). Au Japon, l’introduction de la 

technique de la consolidation des comptes a été assez tardive. Kawamoto (2001) 

a montré que les premiers comptes consolidés de sociétés japonaises furent 

publiés en 1997. Il souligne le rôle actif de l’Administration dans le processus 

d’introduction de la consolidation, qui y voyait là un moyen effi cace pour stimu-

ler le développement du marché fi nancier japonais. Enfi n, en Espagne Mora et 

Rees (1998) ont mis en évidence que la publication de comptes consolidés était 

chose rare avant l’adoption de la Septième directive européenne le 13 juin 1983. 

Ce n’est qu’en 1991, date à laquelle la directive fut transposée dans la législation 

espagnole sur les sociétés, que cette pratique se développa.

En France, alors que la consolidation des comptes est une technique compta-

ble utilisée de manière courante depuis les années 1980, assez peu de travaux 

académiques lui ont été consacrés. Hormis quelques thèses 1, les publications sur 

le sujet sont souvent très techniques et essentiellement destinées aux praticiens. 

Rares sont celles qui s’interrogent sur ses fondements conceptuels et encore 

1.  Frédéric POURTIER, Contribution à la connaissance de la qualité de l’information comptable et 
fi nancière consolidée : incidence de la consolidation de l’information fi nancière sur la fi abilité des 
valeurs consolidées, thèse de doctorat en sciences de gestion, université de Bordeaux I, 1993 ; 
Pierre-Félix MOME, Les comptes consolidés en Europe ; émergence du modèle européen de la conso-
lidation : problématique et mise en œuvre dans le cadre de l’union européenne, thèse de doctorat 
en sciences de gestion, université de Nice, 1995 ; Tho LE THANH, Comptes consolidés et comptes 
sociaux : analyse des effets informationnels sur le marché fi nancier, thèse de doctorat en sciences 
de gestion, université Paris-Dauphine, 1995 ; Évelyne LANDE, L’information fi nancière consolidée 
des villes et de leurs satellites : études des conditions d’émergence et défi nition d’un modèle de conso-
lidation spécifi que au secteur public, thèse de doctorat en sciences de gestion, Conservatoire 
national des arts et métiers, 1996 ; Olivier GRASSI, Comptes consolidés : image fi dèle d’un lieu de 
confl its ?, thèse de doctorat en sciences de gestion, université de Caen, 1999.
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moins, aux origines de cette technique comptable. Cet ouvrage tente de combler 

cette lacune et de contribuer au développement des connaissances en sciences de 

gestion en cherchant à savoir : Pourquoi et comment la consolidation des comptes 

a été introduite puis diffusée en France ?

Commençons d’abord par justifi er le choix d’une période pour ensuite, 

revenir sur les concepts d’introduction et de diffusion.

Les travaux en histoire économique montrent que c’est durant l’entre-deux-

guerres que les groupes de sociétés ont commencé à se développer en France 

(Hautcœur, 1994 ; Caron, 1995 ; Lévy-Leboyer, 1996). La pratique de la conso-

lidation des comptes étant conditionnée par l’existence de groupes de sociétés, 

nous avons retenu la période de l’entre-deux-guerres comme point de départ 

de notre enquête. Dans une période caractérisée notamment par les scandales 

politico-fi nanciers, la question de l’information fi nancière des groupes de socié-

tés est déjà largement posée.

En effet, plusieurs propositions de lois déposées durant les années 1920 attes-

tent de l’actualité de cette question. Citons pour l’exemple, celle d’un député 

qui allait devenir le premier président de la IVe République : Vincent Auriol. 

Le 10 janvier 1929, ce député de l’opposition déposa une proposition de loi 

tendant à protéger l’épargne et à organiser le crédit. Celle-ci ne visait pas encore 

à introduire la pratique de la consolidation des comptes. Elle exigeait seulement 

d’annexer au bilan de la société mère, ceux des fi liales dont le pourcentage de 

contrôle était supérieur à 20 %. La Commission des fi nances de la Chambre des 

députés ne jugea pas utile d’établir un rapport sur cette proposition qui ne fut 

jamais discutée par les parlementaires. Cet échec dans la tentative de moraliser 

la vie des affaires est symptomatique du contexte institutionnel de l’entre-deux-

guerres et apparaît en contrepoint de la seconde borne chronologique que nous 

avons retenu, 1985. En effet, le 3 janvier 1985, la loi rendant obligatoire l’établis-

sement et la publication de comptes consolidés pour certaines sociétés commer-

ciales et entreprises publiques était promulguée par le président de la République, 

François Mitterrand. Cette loi est la transposition, dans la législation française sur 

les sociétés, de la Septième directive européenne adoptée en 1983.

Il y a quelques années l’Union européenne a adopté le règlement 

CE n° 1606/2002. Ce dernier prévoit qu’à compter du 1er janvier 2005, les 

sociétés françaises cotées sont dans l’obligation de publier des comptes conso-

lidés conformes aux International Financial Reporting Standards (IFRS). Dès 

lors, pourquoi ne pas avoir retenu cette date pour clore l’analyse des processus 

d’introduction et de diffusion de la consolidation des comptes en France ? La 

réponse se trouve dans l’objet de cette recherche. En effet, l’analyse du proces-

sus de diffusion de la consolidation des comptes, au-delà de 1985, perd de son 

intérêt puisque la publication de comptes consolidés relève désormais d’une 

obligation légale.
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L’introduction et la diffusion sont deux concepts qui nécessitent d’être expli-

cités. L’introduction est défi nie comme : l’action d’introduire, c’est-à-dire faire 

entrer quelque chose dans une autre, faire adopter par l’usage (Larousse, 2006, 

p. 617). Plusieurs éléments importants se dégagent de cette défi nition. D’une 

part, il est nécessaire de s’assurer que le contenu existe, que la pression exercée 

pour permettre cette introduction soit suffi samment forte et que le contenant 

puisse recevoir le contenu. Il nous a donc fallu nous assurer que la technique 

de la consolidation existait, que les acteurs qui souhaitaient son introduction 

disposent de l’infl uence nécessaire et que le contexte économique et institu-

tionnel soit prêt à l’accueillir. En conséquence, l’analyse du rôle des acteurs et 

du contexte est essentielle pour rendre compte du processus d’introduction de 

cette technique comptable.

La diffusion, quant à elle, est défi nie comme l’action de répandre, de propager 

(Larousse, 2006, p. 347). Cette défi nition met l’accent sur la volonté de faire 

connaître au plus grand nombre l’existence de quelque chose. En conséquence, 

qu’il s’agisse de l’introduction ou de la diffusion, leur succès est conditionné par 

la capacité d’un ou plusieurs acteurs à agir sur un environnement économique et 

institutionnel. Ici, l’analyse des réseaux d’acteurs sociaux est déterminante.

L’HISTOIRE COMME PARCOURS MÉTHODOLOGIQUE

Cette recherche s’inscrit dans la lignée d’une série de travaux académiques 

en histoire de la comptabilité menés en France depuis le début des années 1990, 

notamment les thèses de Nikitin (1992), Lemarchand (1993), Zimnovitch (1997), 

Pezet (1998), Berland (1999) et Praquin (2003). L’histoire comme méthode 

d’investigation pour les sciences de gestion a déjà été largement analysée (Degos, 

1993 ; Lemarchand, 1994 ; Nikitin, 1997 ; Berland et Pezet, 2000 ; Pezet, 2002).

Nous avons fait le choix de faire feu de tout bois dans la recherche de sources, 

et notamment de constituer notre propre fonds en menant des entretiens avec 

des acteurs du moment. Souvent la recherche d’archives s’est avérée fructueuse, 

parfois elle le fut moins. En effet, le Conseil national du patronat français a rendu 

un avis défavorable à notre demande de dérogation pour la consultation de ses 

archives conservées au Centre des archives du monde du travail (cote 72 AS). 

Des institutions impliquées dans les processus d’introduction et de diffusion de 

la consolidation n’ont pas donné suite à nos multiples relances pour la consul-

tation de leurs archives. Tels furent les cas de la Société française des analystes 

fi nanciers, de la banque Natexis (ancien Crédit national), de l’Institut français 

des experts-comptables. Parfois aussi, si nous avons pu consulter certains fonds 

d’archives (Saint-Gobain, Bull, Air France, la Banque nationale de Paris et la 

Société générale), nous n’y avons rien rencontré qui soit susceptible d’enrichir 

notre réfl exion sur le processus étudié.
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En revanche, nous avons bénéfi cié d’un large accès aux archives de Pechiney 

et de la Compagnie française des pétroles (Total-CFP). Les archives du ministère 

de l’Économie et des Finances nous ont également fourni des éléments essentiels 

pour cette recherche, notamment sur le rôle du Conseil national de la comptabilité 

et sur celui de la Commission des opérations de Bourse. Enfi n d’autres institutions 

nous ont permis de consulter les documents qu’elles possédaient sur la question 

de la consolidation : la Banque de France, la Chambre de commerce et d’indus-

trie de Paris, le Conseil économique et social, l’Assemblée nationale, le Sénat, 

la Compagnie nationale des commissaires aux comptes, l’Association nationale 

des sociétés par actions, la Cegos.

Cette recherche s’appuie aussi sur des archives orales constituées lors 

d’entretiens avec des praticiens : Jean-Marc Holleaux, adjoint du chef du service 

« comptes consolidés » de Pechiney (1967-1971) ; Jacques Lefl on, directeur des 

affaires internationales de Pechiney (1967-1981) et Yves Ollivon, chef du service 

« comptes consolidés » de Pechiney (1967-1983). Des experts-comptables ayant 

occupé d’importantes fonctions au sein de la profession comptable ont égale-

ment accepté de nous rencontrer (Francis Bastien, Paul Garcin, Robert Mazars, 

André Reydel, Jean Rosenbaum, Édouard Salustro et Francis Windsor). Nous 

avons aussi mené deux entretiens très riches avec Bertrand d’Illiers. Il fut l’ancien 

responsable des affaires comptables de la Commission des opérations de bourse 

(1972-1992) et l’un des quatre membres de la délégation française à Bruxelles 

pour la négociation de la Septième directive européenne (1974-1983).

Nous avons d’abord cherché à identifi er les acteurs impliqués dans les proces-

sus d’introduction et de diffusion de la consolidation des comptes : la profession 

comptable, les dirigeants de groupes, les établissements de crédit, les actionnai-

res, les organismes de normalisation comptable, l’autorité de surveillance du 

marché fi nancier, les directeurs comptables, les enseignants. Puis nous avons 

tenté d’appréhender leurs rôles respectifs.

Afi n de mettre en évidence les facteurs ayant permis l’introduction et la diffu-

sion de la consolidation des comptes, nous avons cherché à savoir si un besoin 

d’informations comptables sur les groupes de sociétés était exprimé par les tiers 

et les dirigeants ? Si la consolidation des comptes était connue de la profession 

comptable durant les années 1930 ? Si les pratiques de la presse fi nancière et des 

milieux d’affaires étaient propices à l’introduction de cette technique comptable 

en France ? Nous avons également voulu chercher à savoir si la réglementation 

des bilans pouvait permettre une pratique de la consolidation des comptes ? Si 

la profession comptable disposait d’une certaine légitimité auprès des dirigeants 

pour introduire cette technique comptable ? Enfi n, quels rôles avaient pu jouer 

les hommes de Vichy dans le processus d’introduction de la consolidation en 

France durant la période de l’Occupation ?
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C’est l’analyse de plusieurs fonds d’archives qui a permis de répondre à ces 

questions. D’abord, celles de Pechiney (à l’époque Alais, Froges et Camargue) 

dont la consultation a été rendue possible grâce au concours de l’Institut pour 

l’histoire de l’aluminium.

Des sources imprimées furent également mobilisées. Nous nous sommes 

appuyé sur le rapport de la Commission d’enquête parlementaire sur le scandale 

Oustric. Ce rapport rend parfaitement compte du contexte et des pratiques peu 

scrupuleuses de la presse fi nancière de l’entre-deux-guerres. Par ailleurs, des 

thèses de doctorat en droit soutenues dans les universités françaises durant les 

années 1930 ont été consultées. Ces dernières constituent un matériau riche 

pour l’historien de la comptabilité, car elles permettent d’identifi er les problèmes 

posés aux juristes et les réponses apportées à des questions liées à la comptabi-

lité (Gégout, 1929 ; Spire, 1931 ; Percerou, 1932 ; Rosset, 1933 ; Sainton, 1938). 

Parmi les autres sources imprimées, nous avons consulté les revues comptables 

professionnelles afi n d’y rechercher si la thématique de la consolidation des 

comptes y était abordée 2.

L’étude de ces sources nous a permis de constater que le besoin d’informa-

tions comptables sur les groupes de sociétés était effectivement exprimé durant 

l’entre-deux-guerres, tant par les tiers que par les dirigeants. Mais à une époque 

où la presse fi nancière se corrompt avec les milieux d’affaires, il n’est pas  possible 

de voir en elle un agent de changement des pratiques. L’analyse des archives 

d’Alais, Froges et Camargue montre que les dirigeants, confrontés au problème de 

suivi des fi liales et soucieux de mesurer l’effort fi nancier du groupe, établissent 

dès 1927 des indicateurs consolidés pour satisfaire leurs besoins d’informations 

pour le pilotage du groupe.

Si elle est pratiquée outre-Atlantique et outre-Manche, la consolidation des 

comptes est quasiment inconnue de la profession comptable française qui ne 

bénéfi cie d’aucune légitimité, aux yeux des milieux d’affaires et des pouvoirs 

publics, pour insuffl er une dynamique de changement des pratiques.

Margairaz (1991) a montré la conversion de l’économie française pendant les 

années trente et quarante. D’une manière indirecte, cette conversion a favorisé le 

processus d’introduction de la consolidation des comptes. D’une part, alors qu’il 

n’y avait quasiment aucune réglementation des comptabilités, un projet de Plan 

comptable fut publié en 1943. D’autre part, la profession comptable méprisée 

jusque-là, acquiert ses lettres de noblesse grâce aux hommes de Vichy qui créent 

en 1942 l’Ordre des experts-comptables et des comptables agréés. Ils tenteront 

2.  Les dépouillements ont été effectués en fonction de l’état des collections de la Bibliothèque 
nationale de France pour L’Actualité fi duciaire (1927-1940), La Tribune comptable (1931-
1937), France comptable (1933-1935), Les Affaires (1931-1939), le Bulletin de la compagnie 
des chefs de comptabilité (1927-1932), Le Chef de comptabilité (1934-1939), La Comptabilité 
et les affaires (1921-1943), le Bulletin de la Société de comptabilité de France (1929-1943).
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également de réformer la vieille loi sur les sociétés de 1867 et mettront en place 

une réglementation des participations réciproques touchant directement au 

problème de l’information comptable diffusée par les groupes de sociétés.

L’ordonnance du 9 août 1944, relative au rétablissement de la légalité républi-

caine sur le territoire continental, frappait de nullité tous les actes constitution-

nels, législatifs ou réglementaires, promulgués postérieurement au 16 juin 1940. 

Même si le plan comptable ne fut jamais appliqué, à la Libération, l’Administra-

tion et certaines franges modernistes du patronat avaient enfi n pris conscience 

de l’utilité de la réglementation des comptabilités, condition nécessaire à la 

 pratique de la consolidation.

DU PROCESSUS D’INTRODUCTION DE LA CONSOLIDATION DES COMPTES

EN FRANCE (1945-1968)

La fi n de la Seconde Guerre mondiale ouvre la voie d’une nouvelle ère du 

capitalisme : celle de l’internationalisation des échanges et de l’ouverture des 

économies. Les sociétés françaises, à la recherche de gains de productivité, sont 

contraintes de moderniser leurs moyens de productions et d’adapter leurs métho-

des de management. Pour développer leurs activités les groupes français se lancent 

à la conquête des marchés étrangers, tissent des alliances avec des groupes améri-

cains et recherchent des fi nancements outre-Atlantique. Cette rupture, introduite 

par la fi n de la Seconde Guerre mondiale, nous a conduits à nous interroger 

sur les rôles de certaines parties prenantes. La profession comptable, désormais 

organisée autour de l’Ordre des experts-comptables a-t-elle contribué à intro-

duire la consolidation des comptes auprès de la masse des experts- comptables ? 

Les dirigeants des groupes français ont-ils été confrontés dans leurs opérations 

de développement à l’établissement de comptes consolidés ? Comment se sont-ils 

familiarisés avec cette technique comptable ? Se sont-ils immédiatement lancés 

dans une politique de publication ? Dans cet environnement en mutation, quels 

ont été les rôles respectifs du législateur et de l’État ?

Pour répondre à ces questions nous avons d’abord consulté, le rapport de 

la mission de productivité des experts-comptables partie aux États-Unis au 

printemps 1951. Puis, c’est dans les programmes des congrès des principales 

associations professionnelles comptables et dans les sommaires des ouvrages et 

des revues que nous avons recherché si la consolidation était abordée.

C’est dans les archives de deux grandes entreprises françaises (Pechiney et 

la Compagnie française des pétroles [Total-CFP]), que nous avons mené nos 

investigations pour identifi er le processus d’introduction de la consolidation 

des comptes.

C’est en analysant le rôle du Conseil national de la comptabilité et de la 

Commission des opérations de Bourse qu’il nous a été possible d’appréhender la 
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contribution des pouvoirs publics au processus d’introduction de la consolida-

tion des comptes en France. Les archives du Conseil national de la comptabilité 

ont fourni des indications précieuses sur la manière dont la première métho-

dologie française de la consolidation fut élaborée entre 1965 et 1967. Enfi n, 

les entretiens réalisés avec des acteurs de l’époque – Robert Mazars, Édouard 

Salustro, André Reydel et Francis Bastien – ont mis en évidence le rôle fonda-

mental joué par la Commission des opérations de Bourse et notamment par son 

responsable, André Burgard.

Quelques années après leur retour des États-Unis, les deux chefs de la 

mission de productivité des experts-comptables ont présenté une étude appro-

fondie devant les membres de la Compagnie nationale des experts-comptables 

réunis en congrès annuel à Dijon en 1954. Cette étude, dont le contenu est 

quasiment identique à celui du rapport de la mission de productivité, marque 

le début de la prise de conscience par les experts-comptables des enjeux de la 

consolidation des comptes. D’ailleurs après sa publication, le nombre d’articles 

consacrés à la consolidation, publiés dans les revues comptables et juridiques 

professionnelles, ne fera qu’augmenter.

La mutation du contexte économique et institutionnel se remarque aussi avec 

l’initiative du journal La Vie française qui décida d’attribuer chaque année le prix 

du meilleur rapport annuel. En 1955, c’est un groupe régional de distribution 

alimentaire, l’Allobroge, qui l’obtient. Cela serait passé inaperçu si cette société 

n’avait pas été la première entreprise française à publier des comptes consolidés 

dans son rapport annuel en 1959.

L’analyse des archives de Total-CFP montre que c’est pour répondre à la 

demande d’information sur les investissements du groupe provenant de la Chase 

Manhattan Bank que les dirigeants furent contraints d’établir des comptes conso-

lidés dès 1959. Pour Pechiney, c’est pour répondre aux exigences de la bourse 

de New York que les dirigeants, aidés par le cabinet d’audit américain Price 

Waterhouse, se lanceront dans l’apprentissage de la consolidation. Très vite 

les dirigeants sauront tirer les enseignements de la consolidation et établiront 

des comptes consolidés pour répondre à leurs besoins internes de gestion. Dès 

1964, les dirigeants des deux groupes mettront en commun leurs expériences 

pour élaborer un guide méthodologique de la consolidation destiné aux sociétés 

françaises ; les règles anglo-saxonnes suivies jusque-là n’étant guère adaptées aux 

spécifi cités des sociétés françaises.

La publication d’informations consolidées destinées aux tiers n’interviendra 

qu’à la fi n des années 1960. À la même période, une étude du Crédit industriel et 

commercial montre que l’information consolidée publiée par les sociétés françaises 

n’est pas de bonne qualité. Pour y remédier le Conseil national de la comptabilité 

décidera d’élaborer une méthodologie de la consolidation des comptes à l’usage 

des sociétés françaises. Les représentants des groupes de sociétés participèrent 
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de façon très active à ces travaux. Cette méthodologie sera approuvée par un 

arrêté ministériel le 20 mars 1968. L’action de l’État se fera sentir également par 

le biais de la Commission des opérations de Bourse qui, une fois cette méthodologie 

approuvée, exigera des sociétés la présentation de comptes consolidés dans les 

notices d’information soumises à son visa à l’occasion d’appels publics à l’épargne 

(introduction en bourse, augmentation de capital, émissions d’obligations).

DU PROCESSUS DE DIFFUSION DE LA CONSOLIDATION DES COMPTES

EN FRANCE (1968-1985)

La technique de la consolidation a permis de répondre aux différents besoins 

d’informations comptables sur les groupes de sociétés. Son introduction auprès 

de la profession comptable et des dirigeants des groupes a été possible grâce à 

une évolution de l’environnement économique et institutionnel. En élaborant 

une méthodologie offi cielle de la consolidation, le Conseil national de la compta-

bilité a joué un rôle décisif dans le processus d’introduction. Dès lors, comment 

s’est déroulé le processus de diffusion de cette technique comptable ? Quels ont 

été les vecteurs de cette diffusion ? Quels rôles ont joué les congrès, les collo-

ques, les revues comptables professionnelles et l’enseignement ? Comment les 

sociétés cotées françaises et notamment Pechiney-Ugine-Kuhlmann, devenu le 

plus grand groupe français au début des années 1970, ont-elles mis en œuvre la 

consolidation ? Enfi n, dans un nouvel environnement caractérisé par la globa-

lisation fi nancière et un droit comptable qui s’affi rme, quels furent les rôles 

de la Communauté économique européenne et du législateur français dans la 

diffusion de la technique de la consolidation des comptes ?

Pour mettre en évidence ce processus de diffusion nous nous sommes 

appuyés sur une étude de la littérature grise du moment (actes des congrès de 

la profession comptable, publications de l’association des cadres administratifs et 

de direction (CENCA), des travaux académiques des enseignants-chercheurs en 

gestion, des comptes rendus de la Commission des opérations de Bourse). Cette 

littérature grise a été complétée par l’analyse du contenu des plus importantes 

revues comptables professionnelles. Le rôle de l’enseignement dans le processus 

de diffusion de la consolidation n’a pas été négligé. Il a été analysé à partir des 

manuels de comptabilité approfondie et des programmes d’enseignement des 

formations supérieures en gestion.

Les rapports annuels de la Commission des opérations de Bourse nous ont 

donné une vision globale de la diffusion de la pratique de la consolidation 

auprès des sociétés cotées. En revanche, c’est à partir des archives de Pechiney 

et d’entretiens réalisés avec des praticiens de ce groupe que nous avons pu 

décortiquer la pratique de la consolidation des comptes et mettre en lumière, 

l’utilisation de cette technique comptable pour le pilotage du groupe PUK.
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Les archives privées professionnelles de Bertrand d’Illiers 3 ont été très utiles 

pour analyser le processus de négociation de la Septième directive européenne 

et les jeux de pouvoirs entre les différentes délégations nationales.

Enfi n les archives parlementaires nous ont permis de mettre en évidence 

l’apport respectif des députés et des sénateurs lors des débats sur la proposition 

de loi du 3 janvier 1985.

L’analyse des archives et des sources imprimées montre que ce n’est qu’une 

fois que la méthodologie française de la consolidation fut élaborée puis approu-

vée par un arrêté ministériel, que la diffusion de la technique de la consolidation 

a réellement débuté. Les vecteurs de diffusion (congrès, enseignement et revues 

comptables professionnelles) ont joué un rôle important dans ce processus. Ce 

furent d’abord les experts-comptables qui organisèrent en 1968 leur congrès 

annuel sur le thème des groupes de sociétés. Puis les directeurs administratifs et 

fi nanciers publièrent un ouvrage sur la consolidation après plus d’une trentaine 

de réunions d’échanges entre praticiens entre 1972 et 1974. En 1978, ce sont 

certains enseignants-chercheurs en gestion de l’université Paris-Dauphine qui 

organisent une table ronde sur ce sujet d’actualité.

L’analyse des manuels de comptabilité approfondie montre que la théma-

tique de la consolidation des comptes est présente dès 1968. Enfi n, les revues 

comptables professionnelles accordent une place de plus en plus importante à 

des questions portant sur la consolidation des comptes. De manière logique, c’est 

la profession comptable libérale qui publie le plus sur le sujet.

Les rapports annuels de la Commission des opérations de Bourse montrent que 

les sociétés cotées sont de plus en plus nombreuses à publier des états fi nanciers 

consolidés. En 1972, elles sont 35 % à se plier à l’exercice. Dix ans plus tard, elles 

sont 75 %. Néanmoins, la Commission des opérations de Bourse déplore la qualité 

globalement insuffi sante des états fi nanciers mis à la disposition du public.

Au niveau européen, le manque de comparabilité des états fi nanciers conso-

lidés publiés par les sociétés de la Communauté économique européenne amène 

son Conseil à inscrire à l’ordre du jour, la mise au point d’une directive visant 

à atteindre l’objectif de comparabilité grâce à une coordination des législations. 

Le processus d’élaboration de la directive fut semé d’embûches. Elle fut malgré 

tout adoptée le 13 juin 1983. Quelques mois avant son adoption, la loi du 

3 janvier 1983 avait déjà rendu obligatoires l’établissement et la publication de 

comptes consolidés pour les sociétés cotées. C’est la loi du 3 janvier 1985, trans-

position de la Septième directive européenne, qui allait élargir cette obligation 

de publication de comptes consolidés aux sociétés non cotées.

3.  Bertrand d’Illiers a été le responsable des affaires comptables de la Commission des opérations 
de Bourse. À ce titre, il fut l’un des quatre négociateurs français de la Septième directive 
européenne à Bruxelles.
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Cet ouvrage est divisé en deux parties. La première porte sur l’introduc-

tion de la consolidation des comptes en France (1945-1968). Dans un premier 

temps, c’est la prise de conscience des enjeux de cette technique comptable par 

la profession comptable libérale française qui est analysée (chapitre I). Puis, c’est 

le processus d’introduction et la pratique de cette technique qui est menée afi n 

d’identifi er les jeux d’acteurs et les solutions techniques déployées (chapitre II). 

Le dernier chapitre met en lumière les actions déterminantes du Conseil national 

de la comptabilité et de la Commission des opérations de Bourse dans le processus 

d’introduction de la consolidation des comptes en France (chapitre III).

La deuxième partie est consacrée à la diffusion de la consolidation des 

comptes en France (1968-1985). Le rôle des vecteurs de diffusion que sont les 

congrès, les revues comptables professionnelles et l’enseignement est d’abord 

mis en évidence (chapitre IV). L’analyse des pratiques de consolidation des socié-

tés cotées françaises et plus particulièrement, celles du plus important groupe 

industriel français (PUK), nous renseigne sur les raisons et l’utilisation de cette 

technique comptable à des fi ns de pilotage de la performance (chapitre V). Le 

dernier chapitre revient sur le rôle essentiel de la Communauté économique 

européenne et sur celui du législateur français. L’adoption de la Septième direc-

tive européenne le 13 juin 1983 et sa transposition dans la législation française 

sur les sociétés avec la loi du 3 janvier 1985 constituent deux événements 

majeurs du processus de diffusion de la consolidation des comptes en France 

(chapitre VI).

La première partie est précédée d’un chapitre liminaire qui porte sur les 

périodes de l’entre-deux-guerres et de l’Occupation. Ce chapitre montre que, 

même si les groupes de sociétés se sont développés durant l’entre-deux-guerres 

et que le besoin d’une information comptable sur les groupes était exprimé, le 

contexte institutionnel n’était guère favorable à l’introduction de cette technique 

comptable. Durant l’Occupation, les hommes de Vichy modifi eront quelque peu 

ce contexte ; pour qu’à la Libération, le processus d’introduction de la consoli-

dation des comptes puisse débuter.
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